
Analyses sanguines de confirmation lors 
de contrôles routiers en Belgique : apport 
du screening toxicologique par UPLC-
QTOF et comparaison avec les procédures 
françaises.

 

Conclusion

L’application de la législation belge, qui fixe une liste de molécules à rechercher avec un seuil 
de positivité, avait confirmé la présence de produits stupéfiants dans 90,7 % (233/257) des 
échantillons. Cette différence de résultats entre la France et la Belgique illustre le défaut 
d’harmonisation entre les pays européens en matière de contrôle routier vis-à-vis des 
stupéfiants, s’expliquant notamment par des politiques différentes dans le cadre de la sécurité 
routière (aspect préventif ou répressif). Seule, 5 % des conducteurs contrôlés avaient 
consommé au moins un NPS. Cette consommation serait passée inaperçue si ces 
conducteurs n’avaient pas également consommé un stupéfiant « classique » positivant le 
dépistage salivaire. Ces résultats démontrent la réalité de la consommation de NPS en 
Belgique, mais aussi l’efficacité du screening toxicologique par la technologie QTOF pour les 
déceler.
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Objectif En Belgique comme en France, la procédure analytique réprimant la conduite 
automobile sous-stupéfiants consiste en un dépistage salivaire suivi d’une confirmation 
sanguine par chromatographie couplée à la spectrométrie de masse. De janvier à mars 2015, 
257 prélèvements sanguins ont été collectés dans trois zones géographiques (Mons, Malines 
et Turnhout), dans le cadre de contrôles routiers inopinés, puis analysés et interprétés selon 
la procédure et la législation belge en vigueur. Les objectifs de cette étude sont d’analyser à 
nouveau ces échantillons (confirmation de stupéfiants) et d’interpréter les résultats selon les 
procédures françaises et de procéder à une analyse complémentaire de ces échantillons afin 
de dresser un bilan plus exhaustif des xénobiotiques consommés.
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